
De : Accès à l"information - Chaudière-Appalaches
À :
Objet : RE: Forêt Domaniale
Date : 31 mai 2023 10:02:00
Pièces jointes : image001.jpg

image002.png

N/Réf. : 200830505

Objet : Forêt Domaniale – Municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-
du-Rosaire et Montmagny

,
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 11 mai 2023, concernant la propriété citée en objet.
Vous trouverez sous ce lien les documents visés par votre demande :  Forêt Domaniale - MRC de
Montmagny
Vous noterez que dans ces documents, des renseignements ont été masqués, et ce, en vertu des articles 23,
24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ., chapitre A‑2.1).
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel à l’adresse
mireille.fortier@environnement.gouv.qc.ca
Veuillez accepter,  nos meilleures salutations.
L’équipe de l’accès à l’information, bureau de la Chaudière-Appalaches
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca
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Ministère du RAPPORT DE VÉRIFICATION 
Développement durable, Centre de contrôle environnemental du Québec de /Environnement, 
de la Faune et des Parcs 

QUeLeC 
Direction régionale :Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches 

Ré ion :Chaudière-A alaches 

Date de la vérification :2013-04-09 
Nom de la personne qui procède à la vérification : Jessika Pleau 

N° intervention :300803310 Type d'intervention :Vérification (autre qu'ins ection) 

N° gestion documentaire :7610-12-01-04690-00 N° du ra port de vérification: 401022248 

N° demande :200302902 Ty e de demande :Restauration de sablières 

But de la vérification :Vérifier la réponse de l'exploitant à l'avis de non-conformité 400994582 envoyé le 14 février 2013 

Lieu concerné. parla vérification-

Nom du lieu :Les entreprises Gilbert Cloutier 
Nom usuel du lieu 

NO DU LIEU :X1202394 I Type de lieu :Sablière 

~ Localisation du lieu :46.968396, -70.470878 ____ 

__ _ _ 
intervenants) du lieu 

Nom ersonne ou munici alité Fonction Adresse postale (si différente du lieu) No intervenant SAGO 

Les entreprises Gilbert Cloutier Propriétaire 
17, rue Thomas-Morel, Montmagny (Qc) 
GSV 3Y6 

y1201903 

Personnes contactëes 

Nom Fonction N e te ep one ou au re 

Autrés piècés annexées au rapport de véri~ca~ion 

Numéro Titre 

1 CA délivré le 11 juillet 1996 
2 Avis d'infraction du 25 septembre 2006 
3 Leme de fermeture de dossier du 12 août 2009 
4 Avis d'infraction du 22 juillet 2011 
5 Lettre de fermeture du dossier du 28 septembre 2012 

Document 6 Avis de non-conformité du 15 février 2013 

7 Avis de non-conformité du 14 févirer 2013 envoyé à M. Claude Coulombe 

8 Lettre reçu le 15 mars 2013 de la part de M. Chevalier, consultant de Ressources Environnement, pour 

Les entreprises Gilbert Cloutier 
9 Dossiers 404127 et 404323 de la CPTAQ en cours d'analyse 

10 Dernière orientation préliminaire (402876) de la CPTAQ du 25 septembre 2012 

❑ Plan 
❑ Carte 
❑ Autre 

Le dernier CA a été délivré le 11 juillet 1996 et prenait fin le 12 septembre 2000. (dossier 7610-12-01-01778-02, annexe 1) 

Une inspection est faite le 9 août 2006. Un avis d'infraction est alors envoyé le 25 septembre 2006 (Dossier 7610-12-01-01778-00, 

annexe 2), pour avoir poursuivi l'exploitation de la sablière sans certificat d'autorisation. 

Une demande de certificat d'autorisation est déposée le 20 mars 2008. Après plusieurs demandes d'informations supplémentaires et 

de rappels, la demande est fermée le 12 août 2009. (Dossier 7610-12-01-04690-02, annexe 3) 

Une autre inspection est effectuée le 27 juillet 2010. L'inspecteur ne constate pas hors de tout doute qu'il y a exploitation de la 

sablière, mais plusieurs indices semblent lui faire croire. Il recommande alors de faire une nouvelle inspection après le 12 août 2010, 

un an après la transmission de la lettre de fermeture de la demande de CA. (Dossier 7610-12-01-04690-00) 

Une inspection est effectuée le 3 juin 2011 (Dossier 7610-12-01-04690-00) pour vérifier si la sablière est en exploitation, suite à la 

fermeture de la demande de certificat d'autorisation le 12 août 2009, comme recommandé lors de l'inspection du 27 juillet 2010. Suite 

à cette inspection, un avis d'infraction est envoyé le 22 juillet 2011 (annexe 4) pour les points suivants 

• Avoir déposé ou rejeté ou avoir permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles dans un endroit autre qu'un lieu où leur 

stockage, leur traitement ou leur élimination est autorisé. LQE art. 66 

• Exploitation d'une sablière sans CA RCS art. 2 
• Ne pas avoir procédé à la restauration de la sablière RCS art.36 

Suite à cet avis, une demande de certificat d'autorisation est déposée le 17 août 2011 et fermée le 28 septembre 2012 (annexe 



Date de la vériCcation :2013-04-09 No de gestion documentaire :7610-12-01-04690-00 

manque d'information. (Dossier 7610-12-01-04690-03) 

Une inspection est effectuée lé 13 novembre 2012 (Dossier 7610-12-01-04690-00) pour vérifier si la sablière est en exploitation. 
Suite à cette inspection, un avis de non-conformité est envoyé le 15 février 2013 (annexe 6) à l'entreprise pour les points suivants 

Avoir fait une chose ou avoir exercé une activité sans obtenir préalablement le certificat d'autorisation requis en vertu de 
l'article 22, soit l'exploitation d'une sabli8re sur une partie des lots 3 059 887, 3 769 941, 3 769 942 et 3 769 943 du 
cadastre du Québec. LQE art. 115.25(2) et 22 al.l et RCS art. 2 
Étant locataire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetés, soit des résidus de bois, de la vitre, de 
l'aluminium et autres rebus sur le lot 3 059 889 du cadastre du Québec, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que 
ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé. LQE art. 66 
Ne pas avoir procédé à la restauration de la sabli8re sur une partie des lots 3 769 941, 3 769 942, 3 769 943 et 3 769 946 du 
cadastre du Québec. RCS art. 36 

Un avis de non-conformité a également été envoyé à M Claude Coulombe, propriétaire du lot 3 059 889 du cadastre du Québec, le 14 
février 2013 (annexe 7) pour le point suivant 

• Étant propriétaire d'un lieu o~1 des mati8res résiduelles ont été déposées ou rejetés, soit des résidus de bois, de la vitre, de 
l'aluminium et autres rebus sur le lot 3 059 889 du cadastre du Québec, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que 
ces mati8res soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé. LQE art. 66 

Le 15 mars 2013, je reçois un courriel comprenant une lettre (annexe 8) en réponse à l'avis de non-conformité du 15 février 2013 
(annexe 6). 

Voici les points de cette lettre 
Concernant l'exploitation de la sabli8re sans CA 

• Procéder à tous les correctifs requis et obtenir toutes les autorisations nécessaires à la poursuite des opérations de la 
sablière. 

• Une demande d'autorisation a été déposé à la Commission de protection du territoire agricole, le 6 février dernier, 
pour une utilisation non agricole dans le but de réalisé des activités d'extraction de sable, gravier et schistes 
argileux, et entreposage et tamisage de terre. Les accusés réceptions sont joints à la lettre (dossiers 404323 et 
404127). 

• Lorsque les décisions préliminaires seront rendues, une copie sera acheminée au ministère et une demande de CA 
sera remplie et lxansmise au ministère. 

Concernant les matières résiduelles sur le lot 3 059 889 du cadastre du Québec 
• Les entreprises Gilbert Cloutier inc. s'engage à sortir ces matières résiduelles de ce site et d'en disposer dans un lieu 

autorisé, avant le 14 juin 2013. Les preuves de dispositions me seront transmises aussitôt la disposition faite. 
Concernant la restauration des lots 3 769 941, 3 769 942, 3 769 943 et 3 769 946 du cadastre du Québec 

• Les entreprises Gilbert Cloutier inc. s'engage à réaliser cette restauration avant le 31 octobre 2013. 
• Un plan d'aménagement forestier préparé par le groupement Forestier de Montmagny inc. est inclus à la demande 

pour la CPTAQ et sera joint à la demande de CA. 

En date du 9 avri12013, aucune décision n'a été rendue par la CPTAQ pour les dossiers 404323 et 404127 (annexe 9). Une décision 
préliminaire (dossier 402876, annexe 10) a été rendu en date du 25 septembre 2012 pour l'exploitation non agricole, soit du tamisage 
de sable et de terre, sur le lot 3 059 889 du cadastre du Québec. La CPTAQ consid8re que cette demande devrait être refusée. Aucune 
décision officielle n'a été rendue à ce sujet depuis. 

I ce jour, aucune demande de CA n'a été déposée et aucune autorisation de la CPTAQ ou preuve de disposition des matières résiduelles 
ne nous a été transmise. 

Je recommande d'attendre la transmission des documents. Une inspection pour suivi de manquement est déjà planifiée d'ici le l ei juin 
2013 afin de vérifier que l'entremise se conforme (intervention 300793171). 

Rédigé par : Jessika Pleau 

~ Signature :~1q ~ ~ ~ Date de rédaction :2013-04-09 ~ 

Approuvé par :Frédéric RiEhard _ ~ I Fonction :Coordonnateur —Secteur industriel 

Signature : ✓~~~(,~ ~ '1 Date : ~ —

Commentaires 
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Ministère 
de l'Environnement 
et de /a Lutte contre 
tes changements 
climatiques 

Québec ~~ 

RAPPORT D'INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 
Région :Chaudière-Appalaches 

1 Identification 

Date de l'intervention :2019-09-13 Heure de début : 8 h 48 Heure de fin : 9 h 40 
Intervention effectuée par :Simon Chartrand 

Accompagné par : lÎ - + Q SO 

1.1 Demande ❑ SO 
N° de demande : 200691012 Type de demande : Plainte à caractère environnemental 

Objet de la demande : 
PL Divers matériaux dans la sablière Gilbert Cloutier à Montmagny. 
II y a réception de plusieurs camions remplis de matières résiduelles. 

1.2 Intervention 

N° d'intervention : 301388902 et 301383916 Type d'intervention : Inspection 
N° de gestion doc.: 7510-12-01-00351-00 N° de document : 401856012 et 401857285 

But de l'intervention ; 
PL Divers matériaux dans la sablière Gilbert Cloutier à Montmagny 
Vérifier le bien-fondé de la plainte et obtenir une mise aux normes. 

i lieu concerné par ('intervention jT - + 

1 Nom du lieu : Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. 
Nom usuel du lieu 

N° du lieu : X1202394 Type de lieu : sablière 
Localisation du lieu : Cadastre du Québec :3059887, 3059889, 3769941, 3769942, 3769943, 3769946, 3769949, 3769950, 

3769953 

Coordonnées géographiques du lieu (LÉO NAD 83 degrés décimaux) : 46,969258000000:-70,470987000000 

3 Intervenant du lieu 1T - -E 

Implication dans le Adresse postale N° intervenant N° de lieu 
# Nom 

lieu (si différente du lieu) SAGO SAGO 
Les Entreprises 119, boulevard Taché Ouest 1

Y1201903 X1202394 
Gilbert Cloutier inc. Montmagny (4uébec) G5V 3A6 

4 Condition météo ❑ SO 

Description : Ensoleillé ❑Précisions 

5 Personne rencontrée (R) /contactée (C) IÎ - -}- ❑ SO 

# R C Nom Fonction N° de téléphone 

1 ❑ Q Philipe Cloutier Administrateur Bur.:418-248-4763 

5.1 Mode d'identification 

But expliqué : 
❑oui ❑non ❑ s. o. 

Mode d'identification : 
❑verbale ❑preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de 

6 Plainte ❑ SO 

Plaignant rencontré : 
❑oui Q non Plaignant contacté : Q oui ❑non 

7 Photo numérique ❑ 50 

Nombre de photos prises sur le terrain : 16 Nombre de photos intégrées au rapport : 6 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Simon Chartrand avec un appareil photo de type Panasonic DMC-TS4. 
L'original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de 
l'appareil est demeurée en ma possession jusqu'au transfert des photos originales sur le serveur central. 

Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisés suivant : M:\Rég-12\chasiO3\7510-12-01-00351-00_Gilbert Cloutier\2019-
09-13 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de l'inspection. 

7.1 Modification apportée aux photos numériques IÎ - i- Q SO 

N° du rapport d'intervention :401856012 Page 1 sur 4 



8 Grille d'intervention annexée lÎ - + Q SO 

9 Autre pièce annexée au rapport IÎ - + ❑ SO 

# Type de pièce Numéro Titre 

1 Document 1 Plan des mesures correctrices 

2 Courriel 2 Courriel du consultant en date du 5 novembre 2019 

3 Autre 3 Planche contact 

10 Équipement utilisé lÎ - + Q SO 

11 Échantillon IÎ - + Q SO 

12 Mise en contexte ❑ SO 

Une plainte fut reçue le 13 mai 2019 concernant l'entreposage de béton et d'asphalte à la sablière des Entreprises Gilbert Cloutier à 
Montmagny, mais une inspection de laquelle à résulter l'envoie d'un avis de non-conformité daté du 18 avril 2019 pour le même objet. 

Le présent rapport fait donc suite à l'avis de non-conformité du 18 avril 2019 (# 401801185) pour les manquements aux 
articles 22 al. 1(8) et 66 al. 1 et 2 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

13 Description de l'intervention 

Deux lieux distincts ont été visités dans la présente intervention. 

Je me rends tout d'abord à la sablière et je constate que 
• Aucune activité n'est en cours sur le site; 
• Le béton présent lors de la dernière inspection a été enlevé (photo 1); 
• Des amas d'asphalte sont toujours présents et des traces de roue montrent qu'il y a eu un apport récent (photos 2 et 3); 
• L'asphalte présent totalise environ 600 m3, soit 60 m de long par 5 m de large et 2 m de haut en moyenne; 

Je me rends ensuite dans le parc industriel de Montmagny au chemin des Entreprises, là où le béton devait être utilisé selon le plan des 
mesures correctrices transmis suite à l'avis de non-conformité (annexe 1). Je constate sur place que 

• Aucun travaux de construction n'a eu lieu sur le terrain, le sol semble avoir été nivelé; 
• II y a présence d'amas de béton concassé en morceau de moins de 30 cm (photo 4); 
• II y a présence d'amas de béton en morceau de format supérieur à 30 cm (photo 5); 
• II y a présence de petit amas d'asphalte, soit environ 2 m3 (photo 6); 

14 Vérification complémentaire à l'intervention ❑ SO 

Selon les informations obtenues (annexe 1), le plan des mesures correctives est en conformité avec les lignes directrices relatives à la 
gestion de béton, de brique et d'asphalte issus des travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de la pierre de 
taille. 

L'administrateur du site affirme que 
• L'asphalte est toujours à la sablière, car les travaux de construction de leur nouveau bureau n'ont pas débuté 
• Le béton servira à la fondation du bâtiment et l'asphalte à faire le stationnement; 
• Les travaux devraient avoir lieu avant la fin de l'automne; 
• Une demande d'autorisation sera déposée au ministère pour leur permettre l'entreposage de béton et d'asphalte à la sablière. 

Un courriel en date du 5 novembre 2019 confirme le mandat confié à Ressources Environnement inc. pour les activités d'entreposage 
et conditionnement (Concassage et tamisage) de béton, brique et asphalte. 

15 Conclusion 

• II y a toujours présence de matériels non autorisés à la sablière, soit de l'asphalte donc manquements aux articles 22 al. 1 (8) 
et 66 al. 1 et 2 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

• En date du 22 novembre 2019, aucune demande pour les activités d'entreposage et conditionnement (Concassage et 
tamisage) de béton, brique et asphalte n'a été déposée. 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés lÎ - + ❑ SO 
1 Manquement : Avoir réalisé un projet, soit l'établissement et l'exploitation d'une installation de valorisation de matières 

résiduelles, incluant toute activité de stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur 
valorisation, sans détenir l'autorisation préalable du ministre, à savoir le stockage d'asphalte 

Degré de gravité des 
Référence légale : Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (8) 

conséquences 

Atteinte à la santé, à la sécurité, aubien-être ou au confort de l'étre humain : Très faible risque d'atteinte (mineur) Mineur 

Explication : Entreposage non visible de la voie public, dans une sablière exploité. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Très faible risque d'atteinte (mineur) 
Gravité objective du 

Les conséquences sont : Complètement réversibles manquement de 
Explication : Entreposage d'asphalte dans une sablière exploité. catégorie 

B 
Vulnérebilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Peu sensible (mineur) 

Explication : Entreposage dans une sablière exploité, aucun cours d'eau à proximité 

"J° du rapport d'intervention :401856012 Page 2 sur 4 



2 Manquement : Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées, à savoir de l'asphalte, 
ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans 
un lieu autorisé. 

Degré de gravité des 
Référence légale : Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2 

conséquences: 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur) Mineur 

Explication : Entreposage non visible de la voie public, dans une sablière exploité. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Très faible risque d'atteinte (mineur) 
Gravité objective du 

Les conséquences sont : Réversibles en tout ou en partie manquement de 
Explication : L'asphalte présente un risque négligeable de lixiviation catégorie 

B 
Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Peu sensible (mineur) 

Explication : Entreposage dans une sablière exploité, aucun cours d'eau à proximité 

16.1 Facteurs aggravants ❑ SO 
Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis parle contrevenant dans les cinq 

Q dernières années et ont fait l'objet d'une communication écrite de la part du Ministère. 
Ce ou ces manquements sont les suivants : avis de non-conformité du 18 avril 2019 (# 401801185) pour les manquements aux articles 22 al. 1(8) et 66 al. 2 
de la Loi sur la qualité de l'environnement. 
Un constat d'infraction ou des constats d'infraction ont été signifié par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de même 

❑ gravité objective ou de gravité objective plus élevée dans les cinq dernières années. 
Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes 

Plus d'un manquement commis parle contrevenant a été constaté le même jour. 

Autre facteur aggravant à considérer 

16.2 Facteurs atténuants Q SO 

17 Recommandations 

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant :Mineur avec facteurs aggravants 

Ainsi, je recommande de transmettre un avis de non-conformité pour les manquements décrit à la section 16. 
 

 
 

. 

Rédigé par :Simon Chartrand Fonction : inspecteur 

Signature : -~ Date de signature : ~'~f ~' -- a~ 
r 

18 Vérification du rapport d'intervention ❑ SO 

Approuvé par :Paul-André Guay Fonction :Chef d'équipe secteur unicipal 

Signature : Date : `~ 

Commentaires 
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Rapport de photos 
Les entreprises Gibert Cloutier 

~, 

P1040779.JPG 
Photo 1. Vue d'ensemble de la sablière 

P1040783.JPG 
Photo 3. Amas d'asphalte récent 

P1040792.JPG 
Photo 5. Amas de béton en bloc (> 30 cm3) 

P1040780.JPG 
Photo 2. Amas d'asphalte 

P1040791.JPG 
Photo 4. Amas de béton concassé (< 30 cm') 
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P1040789.JPG 
Photo 6. Amas d'asphalte 

outes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de l'inspection. Page 4 sur 4 
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Ministère RAPPORT D'INSPECTION 
de l'Environnement 
etde►a Cuttecontre Centre de contrôle environnemental du Québec 
les changements 
climafiques 

O D Direction régionale de la Capitale-Natiônale et de la Chaudière-Appalaches Quebec o o Région :Chaudière-Appalaches 

1 Identification 

Date de l'intervention :2021-08-24 Heure de début : 14 h 34 Heure de fin : 14 h 55 
Intervention effectuée par :Sunny Lefebvre 

Accompagné par : IÎ - + Q SO 

1.1 Demande ❑ SO 
N° de demande : 200686156 Type de demande : Plainte à caractère environnemental 

Objet de la demande : PL -Amas d'asphalte -Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. à Montmagny. 

1.2 Intervention 

N° d'intervention : 301422596 Type d'intervention : Inspection pour suivi de manquement 
N° de gestion doc. : 7510-12-01-00351-00 N° de document : 402071670 

But de l'intervention : 
Faire le suivi de l'ANC 401857387 émis le 7 octobre 2019 pour une plainte d'amas d'asphalte -Les 
Entreprises Gilbert Cloutier inc. à Montmagny. 

2 Lieu concerné par l'intervention 1T - ~-

1 Nom du lieu : Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. 
Nom usuel du lieu 

N° du lieu : X1202394 Type de lieu : sablière 
Localisation du lieu : Cadastre du Québec :3059887 

3059889 
3769941 

3769942 
3769943 
3769946 
3769949 
3769950 
3769953 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 46,969258000000:-70,470987000000 

3 Intervenant du lieu jr - + 

Implication dans le Adresse postale N° intervenant N° de lieu 
# Nom 

lieu (si différente du lieu) SAGO SAGO 
Les Entreprises Locataire du lot 3 059 119, boulevard Taché Ouest 1

Y1201903 X1202394 
Gilbert Cloutier inc. 889 Montmagny (Québec) G5V 3A6 

4 Condition météo ❑ SO 

Description : Ensoleillé, 29 ° C ❑Précisions 

5 Personne rencontrée (R) /contactée (Cj .~T - + ❑ Sp 

# R C Nom Fonction N° de téléphone 

1 ❑ Q Philippe Cloutier 
Administrateur et gérant de projet, 

Les Entreprises Gilbert Cloutier 
gureau:418-248-4763 

2 ❑ Q Louis Chevalier 
Chargé de projets, Ressources 

Environnement inc. 
Bureau :418-682-1332 

5.1 Mode d'identification 

But expliqué : Q oui ❑non ❑ s. o. 

Mode d'identification : 0 verbale ❑preuve de statut 
But expliqué à/Identification faite auprès de :Philippe Cloutier 

6 Plainte Q SO 
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7 Photo numérique ❑ SO 

~ Nombre de photos prises sur le terrain : 14 ~ Nombre de photos intégrées au rapport : 8 ~ 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Sunny Lefebvre avec un appareil photo de type Panasonic DMC-TS4 
Lumix. L'original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l'appareil est demeurée en ma possession jusqu'au transfert des photos originales sur le serveur central. 

Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-12\Iefsu03\7510-12-01-00351-00_Gilbert Cloutier -
Montmagny\2021-08-24 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de l'inspection. 

7.1 Modification apportée aux photos numériques IT - + Q SO 

8 Grille d'intervention annexée lÎ - + Q 50 

9 Autre pièce annexée au rapport. lÎ - + ❑ SO 
# Type de pièce Numéro Titre 
1 Croquis 1 Plan de localisation 

2 Courriel 2 
Mandat de demande d'autorisation -Échange le 2022-10-01 avec le chargé de projets 

de chez Ressources Environnement inc. 
3 Document 3 Rôle d'évaluation foncière 
4 Document 4 Index des immeubles 
5 Document 5 Registraire des entreprises 
6 Autre 6 Planche contact des photos prises lors de l'inspection 

10 Équipement utilisé lÎ - + ❑ SO 
# Type d'équipement Modèle Commentaire 
1 GPS Garmin GPSmap76 Précision 5 m 

11 Échantillon IÎ - + ~ SO 

12 Mise en contexte ❑ SO 

2019-03-27 -Réception d'une plainte concernant la sablière appartenant à l'entreprise Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. à 
Montmagny. 

2019-04-01-Inspection de la carrière appartenant à l'entreprise Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. 

2019-04-18 -Envoi d'un avis de non-conformité à Les Entreprises Gilbert Cloutier inc., n° 401801185 ayant pour objet : Amas de béton 
et d'asphalte -Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. à Montmagny. 
Les manquements soulignés dans l'avis étaient les suivants 

• Avoir réalisé un projet, soit l'établissement et l'exploitation d'une installation de valorisation de matières résiduelles, incluant 
toute activité de stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur valorisation, sans détenir l'autorisation préalable 
du ministre, à savoir le stockage de béton et d'asphalte. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (8) 

• Avoir déposé, rejeté ou permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles dans un endroit autre qu'un lieu où leur stockage, 
leur traitement ou leur élimination est autorisé par le ministre ou le gouvernement, à savoir du béton et de l'asphalte. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 1 

• Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées, ne pas avoir pris les mesures nécessaires 
pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé, à savoir du béton et de l'asphalte. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2 

2019-05-13 -Réception d'une plainte concernant l'entreposage de béton et d'asphalte à la sablière des Entreprises Gilbert Cloutier à 
Montmagny, mais une inspection de laquelle a résulté l'envoi d'un avis de non-conformité daté du 18 avril 2019 pour le même objet a 

été réalisée le Zef avril 2019. 

2019-09-13 -Inspection faisant suite à l'avis de non-conformité du 18 avril 2019 (n° 401801185) pour les manquements aux articles 

22 al. 1 (8) et 66 al. 1 et 2 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

2019-10-07 -Envoi d'un avis de non-conformité à Les Entreprises Gilbert Cloutier inc., n° 401857387 ayant pour objet :Entreposage 

d'asphalte -Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. à Montmagny. 
Les manquements soulignés dans l'avis étaient les suivants 

• Avoir réalisé un projet, soit l'établissement et l'exploitation d'une installation de valorisation de matières résiduelles, incluant 

toute activité de stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur valorisation, sans détenir l'autorisation préalable 

du ministre, à savoir l'entreposage d'asphalte dans une sablière. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (8) 

• Étant propriétaire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées, à savoir de l'asphalte, ne pas avoir pris 
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les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2 

2019-11-05 —Réception d'un courriel confirmant le mandat confié à Ressources Environnement inc. pour la préparation et le dépôt 
d'une demande d'autorisation concernant les activités d'entreposage et conditionnement (concassage et tamisage) de béton, brique 
et asphalte. 

13 Description de l'intervention 

Je me rends sur les lieux de la sablière Banc #01—Chemin du Golf, Montmagny (voir plan de localisation, annexe 1). II n'y a personne 
et aucune activité n'est en cours. À l'entrée, à l'endroit du chemin d'accès, un bâtiment est présent pour les entrées et les sorties des 
camions. À l'entrée de la carrière, il y a également une chargeuse. Le bâtiment ainsi que la chargeuse sont identifiés au nom de 
l'entreprise Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. (Photo 1). 

Je fais les constats suivànts 
• Un amas de morceaux de dalles de béton est présent dans la sablière. Je procède aux relevés de points GPS des deux extrémités 

de l'amas pour en estimer la longueur. Je parcours la largeur de l'amas pour ensuite en évaluer la distance. 
o Ouest de l'amas : N46,96837006 0-70,47090825 
o Est de l'amas : N46,96851195 0-70,47056829 

L'amas fait environ 30 m de longueur par 18 m de largeur sur une hauteur moyenne de 1 m pour un volume total de 540 m3. 
L'amas repose sur une surface à nue et est exposé aux intempéries (Photos 2 et 3). 

• Un amas d'asphalte est présent au sud de l'amas de morceaux de dalles de béton. Je procède aux relevés de points GPS des 
deux extrémités de l'amas pour en estimer la longueur. Je parcours la largeur de l'amas pour ensuite en évaluer la distance. 

o Nord de l'amas : N46,96830187 0-70,47076009 
o Sud de l'amas : N46,96800 0-70,47049 

L'amas fait environ 42 m de longueur par 25 m de largeur sur une hauteur moyenne estimée à environ 6 m pour un volume 
total de 6 300 m3. L'amas repose sur une surface à nue et est exposée aux intempéries (Photos 4 à 6). 

• Au sud-est de l'amas d'asphalte, deux (2) amas d'asphalte conditionné sont présents. Au total, ces amas font environ 12 m 
de longueur par 10 m de largeur sur 2 m de hauteur pour un volume total de 240 m3. Ces amas reposent sur une surface à 
nue et sont exposée aux intempéries (Photos 7 et 8). 

Je quitte les lieux. 

14 Vérification complémentaire à l'intervention ❑ Sp 

2021-09-30 —Vérification dans notre système SAGO à savoir si une demande d'autorisation a été déposée concernant l'établissement 
et l'exploitation d'une installation de valorisation de matières résiduelles, incluant toute activité de stockage et de traitement de telles 
matières aux fins de leur valorisation, à savoir l'entreposage d'asphalte dans la sablière. 
Aucune demande d'autorisation n'a été déposée à ce sujet en date du 2021-09-30. 

2021-10-01—Envoi d'un courriel à l'entreprise qui nous avait transmis une confirmation et qui était responsable du mandat délivré par 
le propriétaire de la sablière pour effectuer la demande d'autorisation. 

2021-10-01—Entretien téléphonique avec l'administrateur de l'entreprise afin d'obtenir un suivi de leurs actions suite à l'avis de non-
conformité n° 401857387. 
L'administrateur m'informe qu'il n'y a pas d'activité depuis un moment à la sablière, mise à part le voyagement de matériel provenant 
de la sablière. II me mentionne qu'il est possible que la ville de Montmagny ait apporté de l'asphalte et du béton à la sablière, mais il 
n'est pas certain de cette information. II m'informe qu'il va vérifier avec l'entreprise à qui il avait donné le mandat d'effectuer la 
demande d'autorisation de l'avancement du dossier. 

2021-10-01 —Réception d'un courriel de l'entreprise ayant le mandat de procéder à un demande d'autorisation concernant 
l'entreposage et le conditionnement de matériaux granulaires recyclés dans la sablière. 
L'entreprise confirme que la demande sera déposée au Ministère cet automne. 

2021-10-01—Vérification du rôle d'évaluation foncière ainsi que du registraire des entreprises. 
• Le propriétaire du terrain est monsieur Alain Coulombe. 
• Le registraire des entreprises confirme l'adresse du locataire du terrain. 

2021-10-01—Vérification de la responsabilité de l'entreprise Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. concernant le lot 3 059 889, cadastre 
du Québec, où ont été observés l'asphalte et les morceaux de dalle de béton. 

• Selon l'index des immeubles, l'entreprise Les Entreprises Gilbert Cloutier serait locataire du lot 3 059 889, cadastre du Québec. 

15 Conclusion 

Les constats réalisés au moment de l'inspection et des vérifications complémentaires àl'intervention confirment que les manquements 
identifiés dans l'avis de non-conformité n° 401857387 daté du 7 octobre 2019 n'ont pas été corrigés. 

En effet, l'amas de morceaux de dalles de béton observé lors de la présente intervention n'était pas présent lors de l'inspection du 
2019-09-13. En ce qui concerne l'amas d'asphalte, le volume observé lors de la présente intervention est plus élevé que lors de 
l'intervention du 2019-09-13. Une augmentation du volume en asphalte passant de 600 m3 à 6 300 m3 entre le 2019-09-13 et le 2021-
08-24 aété observé. 

N° du rapport d'intervention :402071670 Page 3 sur 6 



15 Conclusion 

En conclusion, il y a toujours présence de matériels non autorisé à la sablière, soit de l'asphalte et du béton. 
En date du 1e~ octobre 2021, aucune demande pour les actîvités d'entreposage et de conditionnement (concassage et tamisage) de 
béton et d'asphalte n'a été déposée. 

Les manquements suivants sont constatés 
• Avoir réalisé un projet, soit l'établissement et l'exploitation d'une installation de valorisation de matières résiduelles, incluant 

toute activité de stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur valorisation, sans détenir l'autorisation préalable 
du ministre, à savoir l'entreposage d'asphalte et de morceaux de béton dans une sablière. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1(8) 

• Avoir déposé, rejeté ou permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles, à savoir de l'asphalte et des morceaux béton, dans 
un endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur élimination est autorisé par le ministre ou le 
gouvernement. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 a1.1 

• Étant locataire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées, à savoir de l'asphalte et des morceaux de 
béton, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu 
autorisé. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés 1T - + ❑ SO 
1 Manquement : Avoir réalisé un projet, soit l'établissement et l'exploitation d'une installation de valorisation de matières 

résiduelles, incluant toute activité de stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur 
valorisation, sans détenir l'autorisation préalable du ministre, à savoir le stockage d'asphalte et de 
morceaux de béton 

Référence légale : Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 (8) Degré de gravité des 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur) 
conséquences 

Modéré 
Explication : Entreposage non visible de la voie publique, dans une sablière exploitée. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Risque d'atteinte significative (modéré) 

Les conséquences sont : Complètement réversibles Gravité objective du 

Explication : Entreposage d'asphalte et de morceaux de béton d'un volume total d'environ 7 080 m3 dans une sablière 
manquement de 

catégorie 
exploitée. Les matériaux reposent sur une surface à nue et sont exposée aux intempéries. 

B 
Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Peu sensible (mineur) 

Explication : Entreposage réalisé dans une sablière exploitée, dans un secteur de faible densité résidentielle et ceinturée de 
milieux boisés. Un cours d'eau intermittent est présent à environ 145 m au nord-ouest des amas d'entreposage 

d'asphalte et de béton. 
2 Manquement : Avoir déposé, rejeté ou permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles, à savoir de l'asphalte et des 

morceaux de béton, dans un endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur élimination 

est autorisé par le ministre ou le gouvernement. 

Référence légale : Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 a1.1 Degré de gravité des 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur) conséquences 

Explication : Entreposage non visible de la voie publique, dans une sablière exploitée. 
Modéré 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Risque d'atteinte significative (modéré) 

Les conséquences sont : Complètement réversibles Gravité objective du 

Explication : Entreposage d'asphalte et de morceaux de béton d'un volume total d'environ 7 080 m3 dans une sablière manquement de 

exploitée. Les matériaux reposent sur une surface à nue et sont exposés aux intempéries. catégorie 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Peu sensible (mineur) B

Explication : Entreposage réalisé dans une sablière exploitée, dans un secteur de faible densité résidentielle et ceinturée de 

milieux boisés. Un cours d'eau intermittent est présent à environ 145 m au nord-ouest des amas d'entreposage 

d'asphalte et de béton. 
3 Manquement : Étant locataire d'un lieu où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées, à savoir de l'asphalte et 

des morceaux de béton, ne pas avoir pris les mesures nécessaires pour que ces matières soient stockées, 

traitées ou éliminées dans un lieu autorisé. 

Référence légale : Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2 Degré de gravité des 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur) conséquences 

Explication : Entreposage non visible de la voie publique, dans une sablière exploitée. 
Modéré 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Risque d'atteinte significative (modéré) 

Les conséquences sont : Complètement réversibles Gravité objective du 

Explication : Entreposage d'asphalte et de morceaux de,béton d'un volume total d'environ 7 080 m3 dans une sablière manquement de 

exploitée. Les matériaux reposent sur une surface à nue et sont exposés aux intempéries. catégorie 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Peu sensible (mineur) B

Explication : Entreposage réalisé dans une sablière exploitée, dans un secteur de faible densité résidentielle et ceinturée de 

milieux boisés. Un cours d'eau intermittent est présent à environ 145 m aunord-ouest des amas d'entreposage 

d'asphalte et de béton. 
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16.1 Facteurs aggravants ❑ SO 
Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis parle contrevenant dans les cinq 
dernières années et ont fait l'objet d'une communication écrite de la part du Ministère. 
Ces manquements sont les suivants 

Q • Avis de non-conformité du 18 avril 2019 (N° 401801185) pour les manquements aux articles 22 al. 1 (8), 66 a1.1 et 66 al. 2 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement. Degré de gravité des conséquences :Mineur, Gravité objective : B. 

• Avis de non-conformité du 7 octobre 2019 (N° 401857387) pour les manquements aux articles 22 al. 1(8) et 66 al. 2 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. Degré de gravité des conséquences :Mineur, Gravité objective : B. 

Un constat d'infraction ou des constats d'infraction ont été signifié par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de même 
gravité objective ou de gravité objective plus élevée dans les cinq dernières années. 
Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes 

Plus d'un manquement commis parle contrevenant a été constaté le même jour. 

Autre facteur aggravant à considérer 

16.2 Facteurs atténuants Q SO 

17 Recommandations 

Comme mentionné plus haut, les volumes reliés aux amas de morceaux de dalles de béton et d'asphalte, qui ont été observés lors de 
la présente intervention, sont plus importants que les précédentes inspections. Cette observation permet de justifier que l'évaluation 
du degré de gravité des conséquences des manquements passe de mineur à modéré par rapport aux manquements identifiés lors des 
interventions précédentes. 

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant :Modéré avec facteurs aggravants 

Ainsi, je recommande la transmission d'un avis de non-conformité à Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. pour les manquements décrits 
précédemment à la section 16 du présent rapport. 

Rédigé par :Sunny Lefebvre Fonction : inspecteur 

Signature : Date de signature :2022-05-16 

18 Vérification du rapport d'intervention ❑ SO 

Approuvé par :Simon Chartrand Fonction :Chef d'équipe 

--Signature : - Date :2022-05-16 

Commentaires : Jè suis en accord avec les recommandations à l'effet de transmettre un avis de non-conformité 
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Rapport de photo 
Le 

P1060022.JPG 
Photo 1. Identification de l'occupant de la sablière sur un bâtiment présent 
à l'entrée du terrain près du chemin d'accès 

P1060019.JPG 
Photo 3. Amas de morceaux de dalle de béton situé dans la sablière 
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P1060017.JPG 
Photo 2. Amas de morceaux de dalle de béton situé dans la sablière 

P1060012.JPG 
Photo 4. Amas de morceaux d'asphalte situé au sud de l'amas de morceaux 
de dalle de béton dans la sablière 

P1060015.JPG P1060018.JPG 

Photo 5. Amas de morceaux d'asphalte situé au sud de l'amas de morceaux Photo 6. Amas de morceaux d'asphalte situé au sud de l'amas de morceaux 
de dalle de béton dans la sablière de dalle de béton dans la sablière 

P1060014.JPG P1060016.JPG 

Photo 7. Amas d'asphalte conditionné situé au sud-est de l'amas de Photo 8. Amas d'asphalte conditionné situé au sud-est de l'amas de 

morceaux d'asphalte dans la sablière morceaux d'asphalte dans la sablière 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de l'inspection. 
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Date de l'inspection : 24 août 2021 No de gestion documentaire :7510-12-01-00351-00 







 

  

 Sainte-Marie, le 29 juillet 2022 
 
 

AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l'environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 22) 
 
 
Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. 
17, rue Thomas-Morel 
Montmagny (Québec)  G5V 3Y6 
 
N/Réf. :  AM000003922 
 7610-12-01-04690-08 
 402161317 
 
 
Objet : Exploitation d'un lieu d'entreposage et de conditionnement 

de résidus d’asphalte, de béton, de brique et de pierre de 
taille 

 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la demande d’autorisation soumise le 22 avril 2022 et complétée 
le 20 juillet 2022, j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2), le titulaire mentionné ci-dessus à 
réaliser le projet comportant les activités décrites ci-dessous : 
 

Exploitation d'un lieu d'entreposage, et de conditionnement de résidus 
d’asphalte, de béton, de brique et de pierre de taille d’une capacité 
maximale d’entreposage de tonnes. 
 
Établissement d’un système de gestion des eaux pluviales constitué 
d’une tranchée d’infiltration et de digues drainant un site à risque 
susceptible de rejeter des matières en suspension. 
 
Le tout situé en partie sur les lots 3 059 887 et 3 059 889 du cadastre 
rénové du Québec, situé dans la ville de Montmagny, Municipalité 
régionale de comté de Montmagny. 

 
Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation : 
 
• AM000003922 - Demande d’autorisation ministérielle pour l'implantation 

et l'exploitation d'un centre d'entreposage et de conditionnement de 
pierre, de brique, de béton et d'asphalte, soumise le 21 avril 2022 par Les 
Entreprises Gilbert Cloutier inc., comprenant 8 formulaires et 20 
documents, dont le document suivant : 

o D1000015416C - Plan, daté du 31 mars 2022, préparé par 
Ressources Environnement inc., signé et scellé par M. Louis 
Chevalier, ing., concernant l’aménagement du site. 
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